
INDEX ANALYTIQUE 

Les chiffres renvoient aux numéros des pages. 

– A – 

AbitibiBowater, 659  

Abus de droit 

droit de vote ou droit de veto  
par un actionnaire, 314  

Abus de pouvoir, 40-41, 48  

Accès à la justice 

réformes, 588  

Accord de libre-échange  
canadien (ALEC), 476  

Accords de Bâle I et III, 253  

Actionnaire(s) 

absence de formalisme, 41  

acquisition d’actions, 62-67  

actes illégaux ou abusifs, 40­
41, 48, 65  

avantages indus ou excessifs,  
40  

cession d’actions, 62-67  

discrimination, 40  

distribution des profits, 40  

droit de propriété sur les  
actions, 310  

droit de vote ou droit de veto  

– abus de droit, 314  

exercice du contrôle de la  
société, 39, 52  

garanties, 265, 272  

grand nombre, 35, 51  

information, 45, 46  

investissement, 40  

liste, 46  

nombre restreint, 35, 52, Voir  
aussi Société fermée  

pouvoirs, 51, 52  

protection, 163  

recours, 61  

règlement des différends, 67­
69  

vote, 51, 54  

Voir aussi Actions, Assemblée  
des actionnaires, Convention  
d’actionnaires, Convention  
relative à l’acquisition et à la  
cession des actions, Conven­
tion relative à la prévention et  
au règlement des différends,  
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Convention unanime des  
actionnaires  

Actionnaire unique, 35, 37  

déclaration, 56  

gouvernance, 44, 47  

Actions 

clause testamentaire (dévolu­
tion), 548  

clauses relatives à l’acquisition  
et à la cession, 62-67  

legs particulier, 549  

société fermée, 40  

Voir aussi Actionnaire  

Administrateur 

convention unanime des  
actionnaires, 54  

devoir d’indépendance, 52  

devoirs, 163  

entrée en Bourse, 451  

intérêt de la société, 163  

liste, 45, 60  

personne physique, 51  

placement de titres, 427, Voir 
aussi Dispense d’émetteur 
fermé 

pouvoirs, 51, 52  

représentant de l’investisseur  
en capital de risque, 322, 332  

responsabilité, 60, 163, 323  

Voir aussi Conseil d’administra­
tion  

Affacturage, 279-285  

achat des comptes recevables,  
279, 280, 283  

– opposabilité, 284  

avance de crédit, 280, 281  

avec recours, 282  

clause de défaut, 283  

contrat, 279  

– contenu, 282  

défaut de paiement du débi­
teur cédé ou subrogé, 285  

faillite, 284  

fourniture de services  
comptables, 281  

information, 280  

limites au crédit, 282  

mandat (règles), 282  

mode de paiement des  
factures, 283  

outil promotionnel, 280  

recours, 284  

relations avec le facteur, 280  

risques de crédit, 282  

subrogation, 284  

Agent chargé de la tenue des  
registres, 453  

Agent d’entiercement, 456  

Agent de brevets, 194, 234, 236  

Agent de transferts, 453  

AIG, 252  

Air Canada, 659  

Allemagne de l’Ouest, 672  
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Alliance coopérative interna­
tionale (ACI), 85, 127  

AM International, 660  

Ange financier, Voir Investis­
seur providentiel 

Angel Investment Network,  
258  

Appel d’offres privé , 481  

Appel d’offres public 

accessibilité, 476  

accords de libéralisation, 476  

avantages des PME 

– connaissance des condi­
tions locales, 490  

– continuité des rapports, 491  

– excellence et innovation,  
492  

– exécution du contrat, 491  

– flexibilité, 491  

– gestion des coû ts, 491  

– présence locale, 490  

– proximité, 489  

– regroupement, 492  

– sous-traitance, 493  

cahier des charges, 485  

cautionnement de bonne exé­
cution, 487  

cautionnement de soumission,  
487  

conditions, 484  

contrat (adjudication), 479  

devoir de procéder, 477  

documents, 484  

évaluation qualitative, 480  

exigences relatives à l’admis­
sibilité, 487  

garanties d’égalité de traite­
ment, 478  

normes de qualité, 486  

plans et devis, 485  

soumission, 479  

spécifications techniques, 485  

– équivalences, 486  

transparence, 479  

Voir aussi Soumission, Sou­
missionnaire 

Appel d’offres régionalisé,  
481  

Appel d’offres sur invitation,  
481  

Appel public à l’épargne, 439­
469  

émetteur assujetti, 423  

information, 46  

société de capital de démar­
rage (SCD), 376  

sociofinancement, 346, 350  

Voir aussi Emetteur assujetti, 
Entrée en Bourse, Valeurs 
mobilières 

Apple Computer, 258  

Arbitrage, 574, 589, 599  

arbitre agissant à titre  
d’« amiable compositeur », 69  

avantages/inconvénients, 69  

clauses, 616  

convention, 605  
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décision, 69  

règlement des différends, 68  

sentence, 606  

utilité, 606  

Assemblée des actionnaires 

convocation, 44-45  

émetteur assujetti, 45  

pouvoirs, 44  

procès-verbaux, 45  

règlement intérieur, 44  

résolutions, 45  

société comptant au moins 50  
actionnaires, 47  

société fermée, 42  

société ouverte, 45  

société par actions, 42, 44, 51  

tenue, 45  

vérificateur (nomination), 44  

vote électronique, 45  

Association dotée de la per­
sonnalité juridique, Voir 
Organisme à but non lucratif 
(OBNL) 

Assurance « Administrateurs  
et dirigeants », 323  

Assurance de qualité 

appel d’offres public, 486  

Assurance-vie, 274, 325  

Auditeur, 448  

Autorité des marchés finan­
ciers (AMF) 

émetteur assujetti, 403  

investisseur de capital de  
risque, 305  

prospectus, 459  

rôle, 459  

sociofinancement, 345, 353  

Voir aussi Entrée en Bourse  

Autorité des marchés  
publics, 478  

autorisation, 488  

Autorités canadiennes en  
valeurs mobilières  
(ACVM), 414  

émetteurs émergents, 374,  
402, 403, 405  

financement privé, 383  

petit émetteur assujetti, 410,  
412  

sociofinancement, 344, 350,  
353, 365  

Voir aussi Entrée en Bourse  

Autriche 

transmission d’entreprise, 510,  
512  

Avis multilatéral 45-316, 348,  
350  

Avocat, 449, 545, 556  

– B – 

B Lab, 165  

Banque de développement  
du Canada, 262  

Banque des règlements  
internationaux, 252, 253  
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Barreau du Québec, 545, 591,  
627, 628, 646  

Base de données, 186  

propriété intellectuelle, 201  

Beauce, 10  

Belgique 

société à finalité sociale, 168  

Benefit Corporation, 165-166  

Bonheur, 15-18  

Bourse de l’Alberta, 376  

Bourse de Toronto (TSX/  
TSXV), 374, 375, 376  

émetteurs émergents, 405, 446  

programme des sociétés de  
capital de démarrage, 376  

Voir aussi Entrée en bourse  

Bourse de valeurs cana­
dienne, 373  

Brevet, 211-243  

accès au financement, 229  

amélioration de l’invention,  
194  

application, 215  

cession, 226-228  

commercialisation  

– directe, 228  

– indirecte, 228  

compétence fédérale, 226  

conséquences patrimoniales,  
226  

contrat d’emploi, 242  

contrefaçon, 197, 221, 224, 240  

coû t, 236  

délais, 237  

dépôt de la demande, 193  

divulgation d’une invention,  
193, 238  

documentation, 200  

durée, 217, 223-225, 231  

élément d’actif, 227  

évaluation, 232  

gestion, 186, 189  

hypothèque mobilière sans  
dépossession, 229-233  

interprétation des revendica­
tions, 222-223, 231  

inventaire des applications,  
194  

lettres patentes, 217, 218, 234  

licence, 226, 228-229, 233  

limite territoriale, 225  

marquage, 191, 194  

mémoire descriptif, 221-223,  
234  

monopole sur l’invention, 219  

– portée, 221  

– protection, 224  

nullité, 235  

objectifs, 223  

portée, 220, 231, 235, 239-240  

protection, 207, 225, 235, 238,  
241  

recours, 224  

redevances, 228, 233  

sûretés, 228  

– analyse des risques, 232  
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– certitude du titre, 231  

taxes, 236  

transfert, 226  

unicité, 229  

veille, 194, 201, 240  

vérifications préalables, 236  

vie utile de l’innovation, 239  

Bureau des brevets, 218, 228,  
229, 235, 236  

Bureau des PME, 494  

Bureau du surintendant des  
faillites (BSF), 661  

Business Corporations Act,  
167  

– C – 

Caisses populaires 
Desjardins, Voir 
Mouvement Desjardins 

Californie 

Flexible Purpose Corporation,  
165  

Social Purpose Corporation  
(SPC), 165, 166  

Canada 

crise financière de 2007-2009,  
252  

entrepreneuriat, 10  

entreprise à mission sociétale,  
166  

gouvernance, 170  

marché de capitaux, 372  

propriété intellectuelle 

– marquage, 191  

sociofinancement, 347  

système judiciaire, 583, 586  

transmission d’entreprise, 506,  
511, 512  

valeurs mobilières (législa­
tion), 459  

Canwest, 659  

Capital de risque 

convention d’actionnaires, 287­
335  

cycle de vie, 261  

encadrement juridique, 262­
264  

entrée en bourse, 439-469  

investissement, 50, 258-264  

nature, 259  

sociofinancement, 344  

Voir aussi Convention d’action­
naires – investissement de  
capital de risque, Société de  
capital de risque  

Carte de crédit commerciale,  
272  

utilisation, 272  

Cautionnement, 265, 272  

appel d’offres public, 487  

Centre de justice de proxi­
mité (CJP), 640, 646  

Centre de recherche en droit  
public (CRDP), 629  
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Centre de transfert d’entre­
prise du Québec (CTEQ),  
525  

Centre local d’emploi (CLE),  
131  

Cession de créances 

affacturage, 283-285  

Chaı̂ne de valeur du bon­
heur, 18  

Chambre de commerce du  
Montréal métropolitain  
(CCMM), 504, 641  

Chambre des notaires du  
Québec, 545, 646  

Chantier de l’économie  
sociale, 77  

Charte de la langue fran­
çaise, 38  

Charte des droits et libertés  
de la personne, 630  

Clause d’arbitrage, 68  

Clause d’entraı̂nement, 63  

Clause de non-concurrence,  
65, 574  

Clause de non-sollicitation,  
574  

Clause de retrait, 64  

Clause de sortie conjointe, 63  

Clause pénale 

convention unanime des  
actionnaires, 55  

Clause « shotgun », 66  

interprétation, 67  

Clause ultimatum, 66  

interprétation, 67  

Clauses d’achat-vente d’ac­
tions, 64, 570-573  

Clauses d’une convention 
unanime des actionnaires, 
Voir Convention unanime des 
actionnaires 

Clauses relatives à l’acquisi­
tion et à la cession des 
actions, Voir Convention 
relative à l’acquisition et à la 
cession des actions 

Client 

relève de l’entreprise, 537  

Club de dirigeants, 28  

Coaching, 601  

Coactionnaire, Voir Action­
naire 

Code civil du Québec, 591  

abus de droit, 314, 315  

affacturage, 283-285  

capital de risque, 263  

clause abusive, 297  

clause externe, 295  

clause illisible ou incompré­
hensible, 297  
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contrat d’adhésion, 294  

contrat de service ou de vente,  
360  

convention d’actionnaires, 302,  
303  

crédit-bail, 275, 277, 279  

donation avec charge, 358  

employé (devoir de loyauté),  
239  

fraude, 363  

prêt, 269, 271  

procuration générale, 562  

promesse de donner, 364  

sûretés, 233  

testament, 544  

Code de procédure civile, 587  

disposition préliminaire, 630  

entrée en vigueur, 594  

objectifs, 630  

principes directeurs, 631  

réformes, 588, 589, 591, 598,  
629  

Code des soumissions dépo­
sées du Québec, 493  

Code municipal, 477  

Codicille, 545, 546  

Colombie-Britannique, 166  

Community Contribution  
Company (C3), 167  

Comité d’analyse sur les  
incidences financières, 112  

Comité d’audit 

charte, 452  

émetteur assujetti, 43, 47, 452  

émetteur émergent, 452  

mandat, 452  

pouvoir, 452  

société fermée, 43  

Comité de Bâle sur le  
contrôle bancaire, 253, 254  

Comité de vérification 

société ouverte, 43  

Comité du conseil d’adminis­
tration 

société par actions, 42, 43  

Commissaire aux brevets,  
217, 235  

Commission d’enquête sur  
l’octroi et la gestion de  
contrats publics dans l’in­
dustrie de la construction  
(Commission Charbon­
neau), 487  

Commission de l’économie et  
du travail, 115  

Commission des valeurs  
mobilières de l’Ontario, 460  

Commission du droit du  
Canada, 596, 625, 646  

Communauté 

relève de l’entreprise, 538  

Communication, 19  
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Community Contribution  
Company (C3), 167  

Community Interest Company  
(CIC), 167, 168-169  

Compagnie privée, 36  

législation, 37-38  

Voir aussi Société fermée  

Compétence 

entrepreneur, 19  

Comptable, 448  

Conciliation judiciaire, 589  

Conférence de règlement à  
l’amiable (CRA), 584, 591,  
600  

conciliation des parties, 613  

entente, 613  

objectifs, 612  

utilité, 614  

Conglomérat, 37  

Conjoint 

legs, 550  

placement de titres, 426  

Voir aussi Dispense d’émetteur  
fermé  

Conseil canadien sur la  
reddition de comptes  
(CCRC), 448  

Conseil d’administration 

clause testamentaire, 547  

code d’éthique, 453  

convention d’actionnaires, 53,  
573  

émetteur assujetti, 43  

émetteur émergent, 451  

reddition de comptes, 44  

représentant de l’investisseur  
en capital de risque, 322, 332  

résolutions, 54  

société à actionnaire unique,  
44  

société fermée, 42, 52  

société ouverte, 43  

société par actions, 42, 51  

Voir aussi Administrateur  

Conseil de la coopération du  
Québec (CCQ), 112  

Conseil québécois de la coo- 
pération et de la mutualité  
(CQCM), 77, 87, 108, 112  

Conseil supérieur de la coo- 
pération, 108  

Continuum entrepreneurial,  
25  

Contrainte 

entrepreneuriat, 8  

Contrat 

relativité, 57-58, 59  

Contrat « clés en main », 483  

Contrat d’emploi 

émetteur émergent du secteur 
technologique 

– entrée en Bourse, 455  
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propriété intellectuelle, 198,  
242  

Contrat d’infrastructure 

sous-traitance, 493  

Contrat de financement 

entrée en Bourse, 455  

Contrat de gré à gré , 481, 482  

Contrat de services 

appel d’offres public, 485  

Contrat de vente ou de ser­
vices 

sociofinancement (en échange  
de biens ou de services), 354,  
359-365  

Convention d’actionnaires,  
48-51, 145  

arbitrage, 574  

clause de double option, 570  

conseil d’administration, 573  

contrat d’adhésion, 263  

coopérative de travailleurs  
actionnaires, 125  

décès du propriétaire­
dirigeant, 568-575  

droit de premier refus, 570  

droit de suite, 570  

entrée en Bourse, 455  

financement en capital de  
risque, 50, 262-264, 287-335  

médiation, 574  

non-concurrence, 574  

non-sollicitation, 574  

objectifs, 49  

obligation de suite, 570  

prix de vente des actions, 572  

valeur des actions, 572  

vente des actions, 571  

– modalités de paiement, 572  

Voir aussi Convention unanime  
des actionnaires  

Convention d’actionnaires –  
investissement de capital  
de risque, 287-335  

accès à l’information, 323  

actionnaire minoritaire, 292,  
293  

appel public à l’épargne, 326  

approbation de l’investisseur  
institutionnel, 308  

assurance-vie, 325  

buts de l’investisseur, 303-305  

cession d’actions  

– par l’investisseur, 334  

– par les coactionnaires, 333  

clause abusive, 297-299, 302  

clause ambiguë, 301, 303  

clause d’option d’achat, 325,  
326-328  

clause d’option de vente, 325,  
326-328  

clause de confidentialité, 306,  
331  

clause de difficultés finan­
cières, 329  

clause de droit de préemption,  
330  

clause de droit de premier  
refus, 325  
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clause de majorité spéciale,  
309, 319, 321  

clause externe, 295, 302  

clause illisible ou incompré­
hensible, 296  

conseil d’administration, 321,  
331-333  

conseiller financier externe,  
329  

contrat d’adhésion, 294, 300  

convention de souscription,  
306  

dirigeant (nomination), 323  

documents fournis à l’investis­
seur, 324  

droit d’entraı̂nement, 326  

droit de sortie, 331  

droit de suite, 325  

droit de veto, 308, 309, 313,  
326  

– abus de droit, 314  

– mécanique, 321  

– sujets, 319-321  

droit de vote, 313, 314  

engagement de négociation  
exclusive, 306  

entente de confidentialité, 305  

états financiers, 323  

interprétation, 300  

– règle « contra proferen­
tem », 302  

lettre d’intention, 306  

lettre d’offre, 306  

livres et registres, 324  

pages paraphées, 302  

personne clé (départ), 325  

police d’assurance « Adminis­
trateurs et dirigeants », 323  

préoccupations des investis­
seurs, 293  

prix de sortie, 307, 327  

projet, 301  

– dossier de correspondance,  
301  

rachats d’actions, 308, 455  

recours pour oppression, 316­
319  

règlement de régie interne,  
321, 333  

– réunions du conseil d’ad­
ministration, 321, 331  

rencontre de négociation, 301  

représentant de l’investisseur,  
322, 332  

responsabilité des administra­
teurs et dirigeants, 323  

retrait des affaires, 328  

réunion d’information, 301  

services d’un conseiller juri­
dique, 301, 302  

Convention d’entiercement,  
456  

Convention de souscription 

investissement en capital de  
risque, 306  

Convention relative à l’ac­
quisition et à la cession des  
actions, 62-67, 570, 571  

clause ultimatum ou clause  
« shotgun », 66  
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droit de préemption, 62, 263,  
330  

droit de premier refus, 63, 325  

offre obligatoire d’achat ou de  
vente, 64  

prix de vente, 65, 307, 327  

promesse bilatérale de vente et  
d’achat d’actions, 65  

sortie conjointe ou clause  
« piggy-back », 63, 325  

Convention relative à la pré­
vention et au règlement  
des différends, 67-69  

arbitrage, 68  

escompte, 68  

médiation, 68  

option d’achat, 67  

option de vente, 67  

prime de séparation, 68  

Convention unanime des  
actionnaires, 51-61  

caractère particulier ou excep­
tionnel, 59  

clause pénale, 55  

clauses, 54-55, 59  

conditions d’accès, 57  

consultation, 46, 61, 312  

copie, 312  

distribution des profits, 54  

droit d’autorisation préalable,  
55  

droit de préemption, 54, 61, 62,  
263  

droit de résolution, 58  

droit de veto, 55  

droits de vote, 54, 56  

entrée en Bourse, 455  

fin, 56  

formalisme, 312  

imputabilité, 55  

intervention des tiers, 56  

livre de la société, 312  

nomination des dirigeants, 54  

opposabilité, 58-60  

– à un nouvel actionnaire, 59  

par écrit, 312  

partage des pouvoirs, 50  

personnes liées, 58  

portée, 57  

pouvoirs des administrateurs,  
54, 311, 312  

présomptions, 60  

protection des tiers de bonne  
foi, 60  

publicité, 59  

rapatriement des pouvoirs du  
conseil d’administration, 54,  
61, 313  

recours pour oppression, 316­
319  

règlement des différends, 55  

résiliation, 58  

résolutions du conseil d’admi­
nistration, 54  

signature, 312  

société fermée, 52  

société par actions, 42, 45, 51  

tiers non liés, 59  

validité, 53, 56, 312  
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Convocation, 601  

Coopérants (Les), 110  

Coopérative, 97-151  

administrateur, 145  

assemblée générale, 137, 148  

autoréglementation, 112  

besoins des membres, 85, 139,  
147  

dissolution de la personne  
morale, 87  

distribution des surplus, 86  

entrepreneuriat, 138  

entreprise collective, 120  

entreprise d’économie sociale,  
75, 77, 78, 82, 83-87  

et société par actions, 120-123,  
145  

états financiers, 134, 144  

finalité sociale, 86  

gestion administrative, 143  

gouvernance démocratique, 85,  
121, 143, 145, 149  

historique, 103-120  

– statut des francophones,  
105  

indépendance, 85  

intérêt collectif, 145  

intérêt commun, 144  

interventions de l’E ´ tat, 106  

leadership, 140  

législation, 132-138  

liquidation, 123  

médiation, 133  

membres, 86, 121, 141, 143,  
145  

notion, 120  

objet, 85  

parts privilégiées, 122  

– participantes, 122  

parts sociales, 122, 123  

– intérêts, 135  

– remboursement, 135  

patrimoine collectif, 87, 101,  
117, 134  

principes coopératifs, 127-132  

profil socio-économique, 106,  
128, 149  

programmes d’aide, 113  

rapport annuel, 133  

reddition de comptes, 144  

regroupement, 127  

reprise collective, 92-95  

réserve, 101, 116, 123, 134-137  

stratégie de développement,  
130  

taux de capitalisation, 113  

taux de survie, 111, 146-149  

typologie, 123-127  

valeurs associatives, 137  

viabilité financière, 86  

vote, 122, 143, 145  

Coopérative alimentaire, 105  

Coopérative d’habitation,  
101, 117, 124, 133  

Coopérative de consomma­
teurs, 94, 108, 123, 141  
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Coopérative de construction,  
108  

Coopérative de développe­
ment régional du Québec,  
109  

Coopérative de producteurs,  
94, 125, 142  

Coopérative de solidarité, 94,  
95, 126, 135, 142, 144  

Coopérative de travail, 94,  
102, 119, 125, 137-138, 142,  
144  

Coopérative de travailleurs  
actionnaires (CTA), 94, 95,  
125, 138, 142, 144  

Coopérative financière, 106  

Coopérative funéraire, 105  

Coopérative non financière,  
128-130  

Coopérative scolaire, 142  

Corée du Sud, 670  

Corporate governance, Voir 
Gouvernance 

Corporation fermée, 36  

Cour d’appel du Québec, 585  

Cour du Québec, 585, 586  

Cour supérieure du Québec,  
561, 585, 586  

COVID-19, 249, 356  

Créancier 

convention unanime des  
actionnaires, 56, 61  

information, 45  

redressement d’entreprise, 662  

Voir aussi Tiers  

Créancier privilégié 

crédit-bail, 274  

Crédit-bail, 273-279  

acquisition du bien, 276  

annulation, 276  

avantages, 274  

bien d’équipement productif,  
276  

charges additionnelles, 278  

contrat, 275, 279  

– clauses abusives, 279  

– contenu, 277  

– publication, 275  

d’automobile, 274  

défaut du crédit-preneur, 278  

dépôt de garantie, 274  

durée, 276  

entente, 274  

garanties légales et conven­
tionnelles, 277  

objectif, 273, 276  

paiement du loyer, 277, 278  

recours, 277  

risque de crédit, 277  

risques de perte du bien, 277  

sûreté, 274  

taux de rendement, 277  
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valeur des paiements, 276  

vente à un tiers, 275  

vente du bien, 277  

Crédit variable, 270-273  

carte de crédit commerciale,  
272  

marge de crédit, 270  

Crise financière de 2007­
2009, 157  

financement des entreprises,  
249, 250-255  

Critères environnementaux,  
sociaux et de gouvernance  
(ESG), 173  

Culture judiciaire, 589, 593  

– D – 

DanoneWave, 166  

Décès 

actionnaire, 65  

propriétaire-dirigeant, 544  

Voir aussi Succession, Testa­
ment 

Déclaration d’immatricula­
tion 

convention unanime des  
actionnaires, 60  

Déclencheur négatif 

entrepreneuriat, 8  

Déclencheur positif 

entrepreneuriat, 7  

Découvert bancaire, 270  

Delaware 

Benefit Corporation, 165  

Dessin industriel 

demande de protection, 194  

enregistrement, 194  

gestion, 186, 190  

marquage, 192, 194  

protection, 207  

stratégie de marketing, 194  

Détournement de fonds, 65  

Différend, 595  

Directives médicales antici­
pées, 560  

Dirigeant 

caution personnelle, 273, 274  

entrée en Bourse, 451  

nomination, 323  

responsabilité, 323  

retrait, 520, 527  

retrait anticipé, 504-507  

société ouverte, 43  

société par actions, 42, 43  

Voir aussi Actionnaire, 
Propriétaire-dirigeant 

Dispense d’émetteur fermé ,  
384-392, 417-438  

cession des titres, 432  

choix, 434  

conditions, 386, 422, 436  

détention des titres, 423  

droit de vote, 427  

fiducie, 428  
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formalités, 432  

investisseur qualifié, 427  

objectif, 435  

personne qui n’est pas du  
public, 429  

personnes visées, 388-392, 427  

– changement de statut, civil  
ou professionnel, 426  

perte du statut, 423  

société de gestion, 428  

société par actions, 432  

succession, 428  

Voir aussi É metteur fermé  

Dispense pour investisse­
ment d’une somme mini- 
male, 401  

Dispense pour investisseur  
qualifié, 396-398  

déclaration de placement, 397  

formulaire de reconnaissance  
du risque, 398  

notion, 396  

Voir aussi Investisseur qualifié  

Dispense pour notice d’offre,  
398-401  

conditions, 399  

déclaration de placement, 401  

formulaire de reconnaissance  
du risque, 401  

taille des placements, 400  

Dispense pour placements  
privés auprès de parents,  
amis et partenaires, 393­
396, 417, 423, 430  

choix, 437  

déclaration de placement, 396,  
434  

droit de vote, 430  

fiducie, 431  

formalités, 433  

investisseur qualifié, 431  

personnes visées, 394  

succession, 431  

tierce partie, 431  

Dispense pour sociétés du  
même groupe, 402  

Dividendes 

protection des actionnaires,  
163  

Document de consultation  
multilatérale 51-403 des  
ACVM — Une réglementa­
tion sur mesure pour les  
émetteurs émergents, 404  

Dommages-intérêts, 61  

en matière de propriété intel­
lectuelle 

– brevet, 224  

– marquage, 192  

promesse de prêt, 271  

Dommages-intérêts punitifs 

brevet, 224  
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Donation 

sociofinancement, 341, 343,  
354-359  

Double option, 570  

Droit d’auteur 

compilation, 193  

copie, 193  

gestion, 186, 188  

logiciel, 199  

marquage, 191, 193  

matérialisation de l’idée, 193  

protection, 206  

Droit d’autorisation  
préalable, 55  

Droit de préemption, 54, 61­
63, 263, 330  

Droit de premier refus, 63,  
325, 570  

prix de vente, 63  

Droit de retrait, 64  

Droit de suite, 63, 570  

Droit de veto, 55  

Droit des valeurs mobilières 

et PME, 367-415  

Voir aussi Valeurs mobilières  

– E – 

É conomie sociale, 71-96  

au Québec, 75  

notion, 76, 81  

Voir aussi Entreprise d’économie  
sociale  

É cosystème 

entrepreneuriat, 7  

É glise catholique, 105, 106  

É metteur assujetti, 39, 403  

assemblée des actionnaires  

– avis de convocation, 45  

comité d’audit, 43, 47  

conseil d’administration, 43  

convention unanime des  
actionnaires, 56  

définition, 454  

et dispense d’émetteur fermé,  
387  

information aux actionnaires,  
46  

information continue, 46-47  

liste des actionnaires, 46  

procurations, 47  

prospectus, 46  

Voir aussi Entrée en Bourse,  
Petit émetteur assujetti  

É metteur émergent, 402-410  

caractéristiques, 406  

conseil d’administration, 451  

définition, 405, 446  

entrée en Bourse, 446  

obligations d’information, 407  

obligations en matière de gou­
vernance, 409  

principal intéressé, 456  
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statut, 403  

Voir aussi Entrée en Bourse  

É metteur fermé, 36, 47  

cession des titres, 432  

dispense, 384-392, 417-438  

documents d’information  
financière, 47  

information aux actionnaires,  
47  

notion, 38-39  

Voir aussi Dispense d’émetteur  
fermé  

Employé 

relève de l’entreprise, 537  

reprise de l’entreprise, 511,  
514  

secret commercial, 239  

Employé-clé 

transmission d’entreprise, 522  

Enfant  

fiducie testamentaire, 553  

partage successoral, 548, 551  

Voir aussi Entreprise familiale 

Enron, 149-150, 163  

Entente de confidentialité 

investissement en capital de  
risque, 305  

propriété intellectuelle, 202  

Entrée en Bourse, 439-469  

administrayeur, 451  

agent chargé de la tenue des  
registres, 453  

agent de transferts, 453  

attestations, 449  

avantages, 444  

avocats, 449  

certificat de titres, 456  

circulaire de sollicitation de  
procurations, 453  

comité d’audit, 452  

conseil d’administration, 451  

– code d’éthique, 453  

conseillers, 448  

contrat d’emploi, 455  

contrat de financement, 455  

convention d’actionnaires, 455  

dirigeant, 451  

divulgation d’informations,  
453  

documents, 453-458  

émetteur émergent, 446  

entiercement, 456  

états financiers audités, 448,  
454, 455  

évaluation de l’entreprise, 450  

experts-comptables, 448  

firme de courtage, 450  

géologue, 449  

inconvénients, 445  

initié, 451  

inscription à la TSX, 446  

inscription à la TSXV, 446, 458  

normes d’inscription, 447  

partenaires, 448  

plan d’affaires, 454  

plan d’options, 455  
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préparation, 448  

prise de contrôle inversée, 465  

profil SEDAR et SEDI, 457  

prospectus, 458-463  

– étapes, 460  

– information, 461  

relations avec les investis­
seurs, 450, 451  

société de capital de démar­
rage, 463-465  

statuts de l’entreprise, 454  

système d’information et de  
contrôle interne, 449  

Entrepreneur, 1-29  

adéquation Homme/Situation,  
25-27  

appât du gain, 14  

aptitudes, 12-13, 18-19  

artisan, 23  

attitudes, 12-13, 19-22  

besoin d’accomplissement, 13  

bonheur, 15-18  

bricoleur, 24  

bû cheron, 24, 25  

CAP, 23  

capacité cognitive, 19  

capacité de travail, 19  

confiance en lui, 19  

converti, 25  

défi, 21  

fondateur, 143  

générativité, 15  

héros, 27  

influence du milieu, 12  

lacunes, 8  

leadership, 19  

libertin, 24  

métier, 27  

mission organisationnelle, 16  

missionnaire, 25  

motivations, 12-18, 23  

opportuniste, 23  

papillon, 24  

passion, 14, 18  

PIC, 23  

quête du bonheur, 14  

raisonnement effectuel, 5  

risques, 18  

rôle, 26, 28  

souffrance, 28  

succès, 25  

transmission de l’entreprise,  
532  

typologies, 22-25  

valeurs, 16  

– face à la désirabilité, 9-11  

– face à la faisabilité, 11, 12  

vision, 16  

Voir aussi Entrepreneuriat  

Entrepreneuriat, 6-12, 29  

bénéfice, 6  

besoin de survie, 10  

choix, 8  

et PIB, 10  

influence du milieu, 7-9  

par nécessité, 10  

par opportunité, 10  
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projet, 6  

relève, 92-95, 509  

risques, 8, 18  

Entrepreneuriat coopératif,  
138  

Entreprise 

contrôle, 149  

croissance, 14  

démarrage, 49  

financement, 245-286  

fondateurs, 143  

rôle de l’entrepreneur, 26  

Entreprise à mission socié­
tale, 153-178  

divulgation extrafinancière,  
175  

investisseurs (influence), 172,  
174  

modèles, 162-170  

parties prenantes, 160  

plafonnement des dividendes,  
160  

PME, 170-175  

responsabilité sociale, 159  

Voir aussi Gouvernance  

Entreprise agricole 

transmission, 521  

Entreprise collective, 79  

Entreprise d’économie  
sociale, 71-96  

et PME traditionnelle, 79  

législation, 80-83  

statistiques, 77  

structure juridique, 83-92  

Voir aussi Coopérative, 
Mutuelle, Organisme à but 
non lucratif (OBNL) 

Entreprise de la nouvelle 
économie 

financement, 248  

Entreprise familiale, 41, 49,  
171  

caractéristiques, 515  

enfants, 536  

modèle des trois cercles, 517,  
518  

transmission interne, 511, 521  

– avantages/inconvénients,  
519  

– connaissance de l’entre­
prise, 522  

– planification successorale,  
527-577  

– processus, 516  

transmission-reprise, 507, 516  

vision stratégique, 516  

Voir aussi Propriétaire­
dirigeant, Relève de 
l’entreprise 

Entreprise sociale à but  
lucratif, 82  

Entreprises Québec, 494  

É quijustice, 646  

Espionnage industriel, 239  
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É tats financiers, 134, 144, 323,  
448, 454, 455  

É tats-Unis, 160, 161-166, 172  

accès aux marchés publics,  
475, 493  

création d’entreprise, 509  

crise financière de 2007-2009,  
251  

gouvernance, 162, 170  

propriété intellectuelle, 200  

– marquage, 192  

redressement d’entreprise, 660  

sociofinancement, 347  

système judiciaire, 586  

transmission d’entreprise, 505  

É thique, 16, 158  

Europe 

création d’entreprise, 509  

entreprise à mission sociétale,  
168  

transmission d’entreprise, 505,  
524  

Europe de l’Est 

transmission d’entreprise, 505  

É valuation neutre, 599  

objective, 604  

recommandations, 604  

utilité, 605  

Expertise, 601  

– F – 

Facilitation, 599  

objectifs, 603  

utilité, 604  

Faillite 

affacturage, 284  

crédit-bail, 274, 275  

responsabilité des administra­
teurs, 60  

Famille, Voir Entreprise fami­
liale 

Fédération canadienne de  
l’entreprise indépendante  
(FCEI), 503, 504, 506, 521,  
531  

Fédération d’entreprises  
familiales diversifiées (zai­
batsu), 670  

Fédération des magasins Co­
op, 110  

Fiduciaire, 546  

nombre, 547  

pouvoirs, 548, 554  

règle de l’unanimité, 547  

remplacement, 547  

Fiducie, 567  

administration, 546  

décès du bénéficiaire, 555  

placement de titres, 428, 431  

Fiducie au bénéfice des  
enfants/petits-enfants, 553  
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Fiducie entre vifs, 548, 567  

Fiducie exclusive au  
conjoint, 551, 552  

Fiducie familiale, 546  

legs particulier, 549  

Fiducie testamentaire, 553,  
567  

legs particulier, 549  

protection du bénéficiaire, 554  

règles, 554  

Filiale, 37  

Finance d’impact, 173, 175  

Financement, 245-286  

convention d’actionnaires, 50  

Voir aussi Société fermée –  
financement  

Financement privé, 383-402  

dispenses, 383, 384, 393-396,  
417, 423, 430  

Voir aussi Dispense pour place­
ments privés auprès de  
parents, amis et partenaires  

Financement public, Voir 
Appel public à l’épargne, 
Entrée en bourse 

Firme de courtage en valeurs 
mobilières 

entrée en Bourse, 450  

Firme multidivisionnelle, 670  

Fondateur, 143  

Fonds de capital de risque  
privé et indépendant, 261  

Fonds de société, 262  

Fonds de solidarité des tra­
vailleurs du Québec  
(F.T.Q.), 305, 334  

Fonds de travailleurs, 261  

Fonds hybride, 262  

Fonds étatique, 261  

Fortis, 252  

Fournisseur  

propriété intellectuelle, 202  

relève de l’entreprise, 537  

France, 157, 160  

entreprise à mission sociétale,  
176-177, 178  

transmission d’entreprise, 510,  
512  

Fraude, 65  

sociofinancement, 362  

Freddie Mac, 252  

FrontFundr, 344  

Fusion, 44  

– G – 

Garantie 

crédit-bail, 277  

Voir aussi Sû reté  

Garantie de prêt (fédéral),  
265  
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General Motors, 670  

Générativité, 15  

Géologue, 449  

Gestion de l’instance, 584,  
589, 591  

objectifs, 614  

Gestionnaire 

insolvabilité de l’entreprise,  
668  

raisonnement causal, 5  

Global Entrepreneurship  
Monitor (GEM), 10, 506  

Global Impact Investing Net­
work (GIIN), 174  

GoTroo, 344  

Gouvernance, 158  

entreprise à mission sociétale,  
164-170  

investissement, 174  

société fermée, 31-70  

théories, 162-164  

transparence, 169, 178  

Voir aussi Entreprise à mission 
sociétale 

Grande entreprise 

société fermée, 37  

Groupe des vingt (G-20), 252  

Groupe TMX, 373  

Groupement d’achats, 483  

Guide à l’intention des socié­
tés cotées de la TSX, 381  

– H –  

Haute direction, voir Dirigeant  

Hydro-Québec, 476  

Hypothèque, 265, 272  

Hypothèque de créances  

affacturage, 285  

Hypothèque mobilière sans 
dépossession 

brevet, 229-233  

– I – 

Immeuble 

legs au conjoint, 550  

Imprévision, 297  

Indiegogo, 343  

Inhibiteur négatif  

entrepreneuriat, 8  

Inhibiteur positif 

entrepreneuriat, 8  

Iniquité, 40-41, 48  

Initié, 451  

Injonction  

brevet, 224  

Innovation 

entrepreneuriat, 6  

insolvabilité de l’entreprise,  
670  
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Innovation, Sciences et  
Développement écono­
mique Canada (ISDE), 266  

Insolvabilité de l’entreprise, 
Voir Redressement d’entre­
prise 

Institut canadien des comp- 
tables agréés, 134  

Institut de la statistique du  
Québec, 78, 80, 89, 91  

Institut de médiation et d’ar­
bitrage du Québec (IMAQ),  
587, 616, 646  

Institut de protection des  
intérêts des consomma­
teurs, 108  

Institution financière 

crise de 2007-2009, 250-254  

Instruction 45-106, 384, 402  

Voir aussi Règlement 45-106 sur 
les dispenses de prospectus et 
d’inscription 

Instruction générale 11-202  
relative à l’examen du  
prospectus dans plusieurs  
territoires, 459  

Intel, 258  

International Financial  
Reporting Standards, 455  

Internet 

financement, 257  

sociofinancement, 362  

Invalidité 

actionnaire, 65  

Investissement 

financement de la PME, 256­
264  

sociofinancement, 345-354  

Investissement Québec, 262  

Investissement socialement  
responsable (ISR), 172-175  

Investisseur providentiel,  
256  

intervention, 257  

Investisseur qualifié 

dispense, 396-398  

placement de titres, 427, 431  

Investisseur relationnel, 256  

Irlande, 252  

Italie  

entreprise à mission sociétale,  
160, 168  

transmission d’entreprise, 505  

– J – 

Japon 

insolvabilité des entreprises,  
670, 672  

transmission d’entreprise, 505  

Juge-conciliateur, 591  

Juge-décideur, 591  

Juge-gestionnaire, 591  
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Junior Capital Pool, 376  

Justice de proximité, 640  

Justice participative, 596  

droit négocié, 626, 630  

école de Montréal, 628  

école du Québec, 627  

et PME, 619-649  

– principe de proximité, 634  

information, 645, 647  

matrice originelle, 625  

modes de prévention et de  
règlement des différends  
(PRD), 625, 632  

objectif, 597  

perception hypertrophiée, 644  

prévention de proximité, 639,  
647  

principes directeurs, 631  

réforme du C.p.c., 598, 629  

théorie, 624  

volontarisme, 632  

Voir aussi Proximité  

– K – 

Kickstarter, 343, 362, 365  

Kruger, 37  

– L – 

La Ruche, 343  

Leadership, 16, 18, 19  

coopérative, 140  

Legs à titre universel, 552  

Legs au conjoint, 550  

Legs particulier, 549  

Legs universel résiduaire,  
552  

Lehman Brothers, 252  

Lending Loop, 354  

Lettre d’intention 

investissement en capital de  
risque, 306  

Lettre d’offre 

investissement en capital de  
risque, 306  

Licence 

brevet, 226, 228-229, 240  

brevet hypothéqué, 233  

propriété intellectuelle (valori­
sation), 208  

sûretés, 233  

Licence logiciel libre, 199  

Liquidateur, 546  

directives, 547  

mandataire aux biens, 558  

nombre, 547  

notes, 559, 565  

pouvoirs, 548  

règle de l’unanimité, 547  

remplacement, 547  

saisine des biens, 546  

Liquidation, 44  

insolvabilité de l’entreprise,  
662  
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Livres et registres, 45  

Logiciel 

droit d’auteur, 199  

Loi canadienne sur les  
coopératives, 84  

Loi canadienne sur les orga­
nisations à but non lucra­
tif, 84  

Loi canadienne sur les socié­
tés par actions (LCSA), 37,  
43, 45-48, 53, 56-61, 311, 316­
319, 335  

Loi concernant l’émission et  
la vente d’actions, d’obli­
gations et autres valeurs,  
385  

Loi constituant Fondaction,  
le fonds de développement  
de la confédération des  
syndicats nationaux pour  
la coopération et l’emploi,  
305  

Loi constituant le fonds de  
solidarité des travailleurs  
du Québec (F.T.Q.), 305  

Loi modifiant la Loi sur les  
coopératives et d’autres  
dispositions législatives,  
115  

Loi PACTE, 176, 178  

Loi proxémique, 635  

effet de grossissement, 643  

effet de paroi, 642  

Voir aussi Proximité  

Loi Sarbanes-Oxley, 163  

Loi sur la faillite et l’insol­
vabilité (LFI), 320, 655-677  

Loi sur la protection du  
consommateur, 270, 272,  
361, 363, 365  

Loi sur la publicité légale des  
entreprises (LPLE), 60, 113  

Loi sur l’économie sociale, 76,  
81, 83-92, 96  

Loi sur l’intérêt, 270  

Loi sur le Centre des services  
partagés du Québec, 490  

Loi sur le financement des  
petites entreprises du  
Canada, 266  

Loi sur le Régime d’investis­
sement coopératif, 113-114  

Loi sur les arrangements avec  
les créanciers des compa­
gnies (LACC), 320, 655-677  

Loi sur les brevets, 221, 226,  
231, 237, 238  

Loi sur les cités et villes, 477  

Loi sur les compagnies, 83, 84,  
87-88, 91, 131  

Loi sur les contrats des orga­
nismes publics, 477, 479,  
482, 490, 492  
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Loi sur les coopératives, 77,  
83-87, 94-95, 101-102, 132,  
138, 145  

Loi sur les corporations  
commerciales canadiennes,  
37  

Loi sur les impôts, 130  

Loi sur les normes du travail,  
138  

Loi sur les prêts aux petites  
entreprises, 266  

Loi sur les services de santé et  
les services sociaux, 80  

Loi sur les sociétés par  
actions (LSAQ), 39, 44-47,  
48, 53, 55-56, 58-61, 88, 311,  
316-319, 335  

Loi sur les valeurs mobilières,  
38, 39, 122, 348, 353, 385, 396,  
399, 417, 454, 459  

Lotus, 258  

– M – 

Mandat 

affacturage, 282  

Mandat de protection, 547,  
556-561  

contenu, 556  

copie, 560  

directives médicales antici­
pées, 560  

forme, 556  

hébergement du mandant,  
559  

homologation, 560, 562  

notarié, 557  

original, 560  

soins médicaux, 559  

utilisation, 561  

Voir aussi Procuration générale  

Mandataire 

à la personne, 557  

administration des biens, 557  

aux biens, 557  

désignation, 557  

directives, 557  

nombre, 558, 564  

notes, 559, 565  

obligations, 559  

prise de décision, 558  

procuration générale, 562  

règle de l’unanimité, 558  

remplacement, 558  

Marché public – accès, 471­
496  

appel d’offres public, 476  

appel d’offres régionalisé, 481,  
482  

contrat « clés en main », 483  

contrat de gré à gré, 481, 482  

formalisme, 484  

fractionnement, 484  

groupement d’achats, 483  

partenariat public-privé (PPP),  
483  

Voir aussi Appel d’offres public  
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Marge de crédit 

compte bancaire autonome, 270  

contrat à durée indéterminée,  
270, 271  

garanties, 272  

limite de crédit, 270  

objectif, 270  

prêt à demande, 271  

remboursement, 271  

utilisation, 272  

Marquage 

propriété intellectuelle, 191  

Marque de commerce 

choix, 192  

compétitivité, 203  

enregistrement, 193, 194  

gestion, 186, 187  

marquage, 191  

modernisation, 193  

nom de domaine, 193  

non enregistrée, 197  

nouveau produit ou service, 193  

système de surveillance, 193  

Med-arb, 601  

Médiation, 574, 589, 599-601  

clauses, 616  

coopératives, 133  

coû ts, 609  

entente, 612  

négociation raisonnée, 610  

objectifs, 68, 584, 606, 609  

processus de médiation inté­
grative, 610  

réussite, 608  

risques, 608  

utilité, 607  

volontarisme, 632  

MERX, 494  

Microsoft, 258  

Mini-procès, 601  

Ministère de la Justice, 646  

Ministère du Développement  
économique, de l’Innova­
tion (MDEI), 130, 495  

Mission organisationnelle, 16  

Mode alternatif de résolution  
des conflits (MARC), 595  

Mode d’intervention en  
situation de conflits  
(MISC), 587  

Mode de prévention et de  
résolution des différends  
(PRD), 587, 589, 625  

empowerment, 598  

entrée en vigueur, 594  

gradation, 599, 600  

objectifs, 583, 595, 598  

PME, 602  

volontarisme, 632  

Voir aussi Conférence de rè­
glement à l’amiable, Gestion 
de l’instance, Médiation 
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Mouvement coopératif, Voir 
Coopérative 

Mouvement Desjardins, 106,  
107, 343  

Mutuelle 

entreprise d’économie sociale,  
75, 77, 78, 82, 84  

historique, 104  

Voir aussi Coopérative  

– N – 

National Venture Capital  
Association, 262  

Nom de domaine, 186  

enregistrement, 193  

Norme canadienne 55-102,  
Système électronique de  
déclaration des initiés  
(SEDI), 458  

Normes ISO, 487  

Notaire, 545, 556  

Notice d’offre, Voir Dispense 
pour notice d’offre 

Nouvelle-E ´ cosse 

Community Interest Company,  
167  

– O –  

Obligation de suite, 63  

Occasion d’affaires  

entrepreneuriat, 7  

repreneuriat, 524  

OCDE 

entrepreneuriat, 10  

Office de la protection des  
consommateurs, 109  

Office québécois de la langue  
française, 36  

Offre de justice 

limites, 585  

PME, 599, 600  

réformes, 588  

Ontario 

insolvabilité de l’entreprise,  
668  

marchés publics, 476  

prospectus, 459  

sociofinancement, 349  

Opération Nez rouge, 6, 16  

Opportunité, Voir Entrepre­
neuriat, Occasion d’affaires 

Option, 455  

Option d’achat, 67  

Option de vente, 64, 67  

Organisation communau­
taire, 82  

Organisme à but non lucratif  
(OBNL), 131  

contrôle, 89  

culture entrepreneuriale, 89  

dissolution, 92  
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entreprise d’économie sociale,  
75, 77, 78, 82, 83, 87-92  

– qualification, 88  

gouvernance démocratique, 90  

législation, 88  

objectif, 89  

reprise collective, 92-95  

surplus, 91  

viabilité économique, 90  

Organisme public ou munici­
pal 

appel d’offres public, 477  

marchés non réglementés, 481  

OSÉ O, 510, 521  

Over-the-Counter Bulletin  
Board, 405  

– P – 

Partenaire, Voir Dispense pour 
placements privés auprès de 
parents, amis et partenaires, 
Entrée en Bourse 

Partenariat préventif, 599,  
602  

charte de partenariat, 602  

utilité, 603  

Partenariat public-privé  
(PPP), 483  

Parties prenantes (théorie),  
158, 160  

entreprise à mission sociétale,  
164, 169, 175, 177  

gouvernance, 162  

Passeport, 459  

Patagonia, 16  

Patrimoine familial, 550  

Pêcheurs-unis du Québec,  
110  

Pensée entrepreneuriale, 5  

complexité, 28  

entrepreneur, 9  

entrepreneuriat, 6  

Petit émetteur assujetti, 410­
413  

Petite et moyenne entreprise 
(PME) 

accès aux marchés publics,  
471-496  

conflits, 579-617  

décès du propriétaire­
dirigeant, 544  

dirigeant  

– retrait anticipé, 504-507  

écoystème, 634  

émetteur assujetti, 423, 454  

émetteur fermé, 47, Voir aussi  
Dispense d’émetteur fermé  

entrée en Bourse, 439-469  

et justice participative, 619­
649  

gestion centralisée, 636  

gestion participative, 647  

mobilisation de capitaux  
(règles), 375  

mode de financement public,  
376  
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notion, 80, 158  

proximité (principe), 634, 641  

redressement, 651-677  

responsabilité sociale, 159  

société fermée, 35  

taille, 36  

transmission, 499-526  

Voir aussi Entrée en Bourse, 
Entrepreneur, Entreprise, 
Entreprise familiale, 
Propriétaire-dirigeant, Relève 
de l’entreprise, Société 
fermée, Transmission de 
l’entreprise, Valeurs 
mobilières 

Piggy-back, 63  

Piggy-back inversée, 63  

Placement 

définition, 459  

Placement privé, Voir Dis­
pense pour placements privés 
auprès de parents, amis et 
partenaires 

Plan d’action gouvernemen­
tal en économie sociale  
2015-2020, 77  

Plan d’affaires, 454  

Plan d’options, 455  

Planification successorale 

proprétaire-dirigeant, 527-577  

Police d’assurance sur la vie 

actionnaires, 65  

Politique d’appui à l’expan­
sion des coopératives, 109  

Politique de développement  
des coopératives, 111  

Politique gouvernementale  
sur l’action communau­
taire, 82  

Préachat, Voir Sociofinance­
ment (en échange de biens ou 
de services) 

Prêt, 265-270  

à court terme, 265  

à long terme, 265  

contrat, 269, 271  

garanties, 265, 272  

remboursement avant  
échéance, 265, 269  

sociofinancement, 352-354  

Prévente, Voir Sociofinance­
ment (en échange de biens ou 
de services) 

PricewaterhouseCoopers  
(PwC), 505, 514  

Prise de contrôle inversée,  
379-383  

circulaire de sollicitation, 466  

définition, 381, 465  

entrée en Bourse, 465  

mécanisme, 382  

Procès judiciaire, 599  
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Procuration générale, 547,  
562-565  

dépositaire, 564  

nombre de mandataires, 564  

objet, 562  

pouvoirs du mandataire, 563  

Voir aussi Mandat de protection 

Programme de financement  
des petites entreprises du  
Canada (PFPEC), 266  

actifs qui peuvent être finan­
cés, 267  

durée maximale, 269  

garanties, 267, 272  

montant maximal, 268  

taux d’intérêt, 269  

utilisation des sommes, 268  

Programme des sociétés de 
capital de démarrage 
(SCD), Voir Société de capital 
de démarrage (SCD) 

Programme favorisant la  
capitalisation des entre­
prises de l’économie  
sociale, 113  

Programme favorisant le  
financement de l’entrepre­
neuriat collectif, 113  

Projet de règlement 51-103  
sur les obligations perma­
nentes des émetteurs émer- 
gents en matière de  
gouvernance et d’informa­
tion, 404  

Projet entrepreneurial, 7  

avenue entrepreneuriale, 26  

Promesse de prêt, 271  

Propriétaire-dirigeant 

« Bon gouvernant », 535  

convention d’actionnaires, 568­
575  

décès, 544  

enfants, 536  

fiducie, 567  

inaptitude, 556, 562  

mandat de protection, 556-561  

peur de mourir, 540  

peur de perdre le contrôle, 541  

peur de perdre son identité/sa  
raison d’être, 541  

peur de perdre son refuge, 542  

peur de perdre son statut  
social, 542  

peur de perdre une source  
importante de revenus, 543  

peur de porter ombrage à  
l’harmonie familiale, 543  

planification successorale, 527­
577  

procuration générale, 562-565  

relève de l’entreprise, 533, 534  

« Roi soleil », 534  

testament, 544-555  

Voir aussi Convention d’action­
naires, Entreprise familiale,  
Fiducie, Mandat de protec­
tion, Testament  
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Propriété intellectuelle, 181­
209  

absence de gestion, 196  

acquisition/vente de droits, 209  

capitalisation de l’investisse­
ment, 195  

comité de gestion, 204  

concurrence, 195-196  

confidentialité, 198  

– entente, 202  

contenu diffusé en ligne, 197  

contrat d’emploi, 198  

contrôle des accès physiques et  
virtuels, 201  

crédits d’impôt, 195  

définition, 186  

développement de logiciels,  
199  

divulgation des innovations,  
198, 205  

documentation, 200  

évaluation, 232  

fournisseurs (entente), 202  

gestion, 186, 195  

gestion optimale des actifs, 208  

implantation d’un actif, 204­
209  

marquage, 191  

mécanisme de revue interne  
des innovations, 205  

objectifs du régime de droits,  
217  

politique, 197  

– à l’externe, 202-203  

– à l’interne, 198-202  

– reliée aux objectifs de  
développement, 203  

propriété, 198  

protection (processus décision­
nel), 206-208  

responsable de la gestion, 204  

sous-traitants (entente), 202  

stratégie de commercialisa­
tion, 197  

sûretés, 229, 231  

utilisation des technologies de  
l’information, 199  

valorisation des actifs, 208  

veille technologique, 201, 205  

Voir aussi Brevet, Dessin indus­
triel, Droit d’auteur, Marque 
de commerce, Savoir-faire 
technique/commercial 

Prospectus 

attestations, 461  

définitif, 463  

divulgation de l’information,  
461  

objet, 461  

premier appel public à l’épar­
gne, 458-463  

provisoire, 460, 462  

rédaction, 461  

visa, 459, 462  

Prospectus (dispense), Voir 
Dispense d’émetteur fermé, 
Dispense pour investissement 
d’une somme minimale, Dis­
pense pour investisseur qua­
lifié, Dispense pour notice 
d’offre, Dispense pour place­
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ments privés auprès de 
parents, amis et partenaires, 
Dispense pour sociétés du 
même groupe 

Province 

brevet, 226  

valeurs mobilières (législa­
tion), 459  

Proxémie, 635  

fondement axiologique, 635  

Proximité  

effet de grossissement, 641,  
643  

effet de microcosme, 644  

effet de nombre, 643  

effet de paroi, 641, 642  

effet de proportion, 643  

et PME, 634  

et sciences de la gestion, 636  

fonctionnelle, 638  

gestion centralisée, 636  

hiérarchique, 638  

prévention, 639  

spatiale, 638  

système d’information, 638  

temporelle, 639  

– Q – 

Québec 

brevet, 226  

insolvabilité de l’entreprise,  
668  

– recours à la procédure de  
proposition, 664  

marchés publics (accès), 475,  
476, 495  

repreneuriat, 509  

sociofinancement, 347, 348  

transmission d’entreprise, 506,  
510, 521, 525  

valeurs mobilières (législa­
tion), 459  

– R – 

Raisonnement 

causal, 5  

effectuel, 5  

Rapport Bolton, 637  

Rapport Dickerson, 50  

Recours pour oppression, 41,  
48, 316-319  

Recyclage entrepreneurial,  
507  

Redressement d’entreprise,  
651-677  

avis d’intention, 662  

causes de l’insolvabilité, 667  

– clairvoyance du gestion­
naire, 668  

– firme multidivisionnelle,  
670  

– organisation de la produc­
tion, 669  

– processus d’ajustement,  
670  

consentement des créanciers,  
662  
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délais pour la cession des  
biens, 662  

dépôt de la proposition du  
débiteur, 662  

dépôt de projections finan­
cières (évolution de  
l’encaisse), 662  

financement, 676  

homologation de la proposi­
tion, 663  

intérêt public, 675  

législation, 655, 657  

liquidation de l’entreprise, 662,  
675  

négociation, 675  

recours à la LACC, 659  

recours à la procédure de  
proposition (LFI), 658, 661,  
663, 674  

– erreurs de sélection, 666  

– succès de la procédure, 664  

registre des cas (LACC), 659  

syndic, 661, 663  

taux d’insolvabilité, 671  

Régime d’investissement  
coopératif (RIC), 113-114  

Registraire des entreprises 

convention unanime des  
actionnaires, 59-60  

coopérative, 112  

Registre des droits person­
nels et réels mobiliers  
(RDPRM), 275, 283  

Registre des particuliers  
ayant un contrôle impor­
tant, 46  

Registre des valeurs mobiliè­
res, 46  

Règlement 11-102 sur le  
régime de passeport, 459  

Règlement 41-101 sur les  
obligations générales rela­
tives au prospectus, 411, 461  

Règlement 43-101 sur l’infor­
mation concernant les pro- 
jets miniers, 449  

Règlement 45-106 sur les dis­
penses de prospectus et  
d’inscription, 38, 380, 384,  
393, 396, 399, 402, 417, 422­
438, 443, 466  

Règlement 45-108, 349, 350  

Règlement 45-110, 350  

Règlement 51-102 sur les  
obligations d’information  
continue, 381, 407, 409, 446  

Règlement 52-108 sur la sur­
veillance des auditeurs, 448  

Règlement 52-109 sur l’attes­
tation de l’information  
présentée dans les docu­
ments annuels et intermé­
diaires des émetteurs, 405,  
449  

Règlement 52-110 sur le  
comité d’audit, 451-453  
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Règlement 55-104 sur les exi­
gences et dispenses de  
déclaration d’initiés, 457  

Règlement 58-101 sur l’infor­
mation concernant les pra­
tiques en matière de  
gouvernance, 453  

Règlement d’application de  
la Loi sur les coopératives,  
143  

Règlement des différends, 55,  
67-69  

coopératives, 133  

Règlement intérieur, 48  

approbation, 44  

société par actions, 42, 45  

Règlement sur le financement  
des petites entreprises du  
Canada, 267, 273  

Règles sur les brevets, 236  

Règlement sur les entités  
s’occupant d’affacturage,  
280  

Règlement sur les entités  
s’occupant de crédit-bail,  
275  

Regroupement d’entreprises,  
670  

Relève de l’entreprise 

carte des interactions, 533, 575  

devoir du propriétaire­
dirigeant, 533  

peurs paralysantes, 539-544  

planification successorale, 527­
577  

protagonistes  

– clients, 537  

– communauté, 538  

– employés, 537  

– enfants du propriétaire­
dirigeant, 536  

– entreprise, 533  

– fournisseurs, 537  

– propriétaire-dirigeant, 534  

– succession, 538  

Voir aussi Entreprise familiale,  
Propriétaire-dirigeant, Trans­
mission d’entreprise 

Remise des profits 

brevet, 224  

Repreneur, 508, 524  

démarche entrepreneuriale,  
509  

Repreneuriat, 92-95, 508  

Reprise d’entreprise, 507  

Réserve fédérale américaine,  
251  

Résidence familiale 

garantie, 273  

legs au conjoint, 550  

Responsabilité sociale des  
entreprises (RSE), 158-159,  
178  

Rétro-ingénierie, 239  

Révolution tranquille, 108  
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Ristourne à impôt différé  
(RID), 113-115  

Royaume-Uni, 160, 161, 168  

Community Interest Company,  
168  

– S – 

Saisie-arrêt avant jugement 

crédit-bail, 277  

Saisie-contrefaçon 

brevet, 224  

Saisine, 546  

Salaire  

responsabilité des administra­
teurs, 60  

Savoir-faire technique/ 
commercial 

confidentialité de l’informa­
tion, 194  

gestion, 186, 190  

protection, 206, 208  

veille technologique, 194  

Sears Canada, 659  

Secret commercial, 238  

gestion, 239  

Sécurité juridique 

convention unanime des  
actionnaires, 53  

SEDAR (System for Electro­
nic Document Analysis and  
Retrieval), 452, 457, 459  

Services de dépôt et de  
compensation CDS inc.,  
456  

Small Business Act, 475, 493  

Société à finalité sociale, 168  

Société comptant au moins 
50 actionnaires 

circulaire d’informations, 47  

liste des actionnaires, 46  

procurations, 47  

Société d’exploration  
minière, 447, 449  

Société de capital de démar­
rage (SCD), 376-379  

achat d’une PME, 379  

circulaire de sollicitation de  
procurations, 464  

création, 378, 464  

émetteur assujetti, 464  

entrée en Bourse, 463-465  

inscription des titres, 464  

mécanisme d’inscription, 377  

procédure simplifié, 377  

réalisation d’une opération  
admissible, 464  

Société de capital de risque 

clause de sortie conjointe, 64  

collaboration entre les parties,  
264  

conseil d’administration, 259,  
263  

convention d’actionnaires, 50,  
262-264, 287-335  
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coûts d’intermédiation, 260  

droit de préemption, 263, 330  

expertise, 259  

formes, 261  

intervention, 257, 258-264  

levée de fonds, 260  

option de vente, 65  

participation minoritaire, 262  

plan d’affaires de l’entreprise,  
261  

rendement, 260, 263  

structure de financement, 263  

Voir aussi Capital de risque,  
Convention d’actionnaires –  
investissement en capital de  
risque  

Société de développement  
coopératif, 109  

Société de gestion 

placement de titres, 428  

Société en commandite, 39  

avantages, 262  

dispense d’émetteur fermé,  
432  

Société fermée 

actionnaire unique, 44, 47  

assemblée d’actionnaires, 44­
45  

– renonciation à l’avis de  
convocation, 45  

caractéristiques, 36-41  

– absence d’un marché public  
pour la cession des actions,  
39  

– absence de formalisme, 41  

– nombre limité d’action­
naires, 39  

– participation des action­
naires à l’administration  
de l’entreprise, 39  

– restrictions à la libre cir­
culation des actions, 39  

comité d’audit, 43  

comportements illégaux, abu­
sifs ou inéquitables, 40-41,  
48  

conseil d’administration, 42­
43, 52  

convention d’actionnaires, 48,  
50  

convention unanime entre  
actionnaires, 46, 51-61  

créanciers, 46  

définition, 36, 38  

documents constitutifs, 48  

financement, Voir Société fer- 
mée – financement  

formalisme, 41  

gouvernance, 31-70  

information aux actionnaires,  
45, 47  

liste des actionnaires, 46  

livres et registres, 45  

politique de gouvernance, 48  

pouvoirs de gestion et de  
direction, 39, 40  

recours judiciaire, 48  

réglementation, 37-39, 41-42  

registre des particuliers ayant  
un contrôle important, 46  
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registre des valeurs  
mobilières, 46  

règlement intérieur, 48  

relations entre les membres,  
41  

taille, 36  

vérificateur, 44  

Voir aussi ´ Emetteur fermé  

Société fermée – finance­
ment, 50, 245-286  

accès aux sources de finance­
ment, 250  

affacturage, 279-285  

capitaux privés, 255  

crédit-bail, 273-279  

par emprunt, 264-273  

par investissement, 256-264  

Voir aussi Affacturage, Capital 
de risque, Carte de crédit 
commerciale, Crédit-bail, 
Marge de crédit, Prêt 

Société générale de finance­
ment, 262  

Société mutuelle d’assu­
rances, 107  

Société ouverte, 38, 372  

assemblée des actionnaires, 45  

conseil d’administration, 43  

dirigeants, 43  

Société par actions, 35, 262  

achat d’actions de gré à gré, 46  

assemblée des actionnaires,  
42, 45  

comités du conseil d’adminis­
tration, 42  

conseil d’administration, 42,  
51  

convention unanime des  
actionnaires, 42, 45  

créanciers, 46  

dirigeants, 42, 43  

dispense d’émetteur fermé,  
432  

dispense pour placements pri­
vés, 432  

et coopérative, 120-123, 145  

gouvernance, 51  

législation, 37, 39  

livres et registres, 45-48  

règlement intérieur, 42, 45  

statuts, 45  

Voir aussi Société fermée  

Sociofinancement, 337-366  

assorti d’une récompense, 341  

campagne, 342  

capital de risque, 344  

cercle de contributeurs, 342  

en capital, 342, 345-352  

– au Québec, 348  

– contributeurs, 351  

– en Ontario, 349  

– et appel public à l’épargne,  
346, 350  

– intermédiaires, 352  

– porteur de projet, 351  
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en échange d’un bien ou d’un  
service, 341, 343, 354-356,  
359-365  

– contrat, 360  

– contrat à distance, 362  

– double donation, 364  

– fraude, 362  

– porteur de projet, 360, 364  

– pratiques interdites, 361  

– prise en compte d’un aléa,  
364  

– promesse de donner, 364  

– recours, 360  

– vente d’un bien futur, 360  

objectif, 343  

sous forme de dons, 341, 343,  
354-359  

– donation avec charge, 358  

– formation de la donation,  
357  

– porteur de projet, 355, 356,  
358  

– révocation pour cause d’in­
gratitude, 358  

sous forme d’investissement,  
345-354  

sous forme de prêt, 342, 352­
354  

Sommet sur l’économie et  
l’emploi (1996), 76  

Soumission, 479  

évaluation qualitative, 488  

ouverture, 479  

prix, 488  

Voir aussi Appel d’offres public 

Soumissionnaire 

équipement, 485  

flexibilité, 491  

matériaux, 485  

normes de qualité, 486  

obligations financières, 487  

regroupement, 492  

sécurité, 490  

vérification, 485  

visite des lieux, 485  

Sous-traitance 

appel d’offres public, 493  

logiciel, 199  

propriété intellectuelle  
(entente), 202  

Special Purpose Corporation  
(SPC), 165, 166  

Statuts 

modification, 44  

Succession 

dettes, 546  

liquidation, 546  

ouverture, 546  

partage, 548  

placement de titres, 428, 431  

relève de l’entreprise, 538  

résidu des biens, 552  

valeur du patrimoine, 552  

Voir aussi Legs, Testament 

Sû reté, 265, 272  

actifs acquis par la PME, 272  

crédit-bail, 274  
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personnelle, 272  

réelle, 272  

Voir aussi Cautionnement, Hy­
pothèque  

Syndic 

rôle, 661, 663  

Syndicat d’investisseurs en  
capital de risque, 264  

Système électronique de  
déclaration des initiés  
(SEDI), 458  

Système judiciaire 

culture judiciaire, 589, 593  

limites, 585  

principes directeurs, 632  

recours, 587  

réformes, 588  

– T – 

Table des partenaires en  
économie sociale, 77  

Technologie 

insolvabilité de l’entreprise,  
670  

Testament 

clauses, 546-555  

codicille, 545, 546  

devant témoins, 545  

exécution, 546  

formes, 544  

jugement d’homologation, 545  

modification, 546  

notarié, 545, 546  

olographe, 544, 545  

par écrit, 544  

paraphe, 545  

signature, 544, 545  

vérification, 545  

Voir aussi Fiduciaire, Liquida­
teur, Succession 

Tiers 

convention unanime des  
actionnaires, 56, 59-61  

Voir aussi Créancier  

TOMS, 16  

Transmission d’entreprise,  
499-526  

à un groupe de repreneurs  
mixtes, 515  

accès à des conseils, 525  

arrimage, 524  

connaissance du secteur d’ac­
tivités, 522  

évaluation de l’entreprise, 525  

externe, 513-515  

facteurs de succès, 520  

financement, 523  

interne, 511-513, 521  

planification, 523  

– successorale, 527-577  

relations avec les employés­
clés, 522  

repreneuriat, 508, 524  

retrait du dirigeant, 507, 520  

vente aux employés, 511, 514  

Voir aussi Relève de l’entreprise 
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Transmission-reprise, 507  

Travaux de construction 

appel d’offres public, 485  

Travaux publics et Services  
gouvernementaux au  
Canada, 494  

Tribunal judiciaire 

principes directeurs, 632  

Voir aussi Système judiciaire  

Typologie entrepreneuriale,  
22-25  

– V – 

Valeur ajoutée 

entrepreneuriat, 6  

Valeurs, 9-12, 16  

Valeurs mobilières 

dispenses de prospectus, 383­
402, 417-438  

émetteur émergent, 402-410  

et PME, 367-415  

information aux actionnaires,  
46-48  

petit émetteur assujetti, 410­
413  

prise de contrôle inversée, 379­
383  

registre, 45  

réglementation, 46, 47, 375  

société de capital de démar­
rage, 376-379  

Voir aussi Capital de risque  

Vérificateur 

nomination, 44  

société fermée, 44  

Vers le plein emploi en vue de  
l’élaboration d’une Poli­
tique de développement des  
coopératives, 110  

Vision, 16  

– W – 

White Credit Corporation,  
660  

White Motor Corporation,  
660  
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